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ROLLE Le projet de Barcarolle II en bonne voie: deux objets soumis à l’enquête.

Nonante-deux enfants accueillis
JOCELYNE LAURENT
jlaurent@lacote.ch

La Barcarolle II pourrait ouvrir
ses portes dès la rentrée d’août
2012. La commune soumet à
l’enquête publique deux objets
d’importance pour l’avenir de
l’accueil de la petite enfance, du
29 octobre au 28 novembre. Le
premier objet concerne la re-
construction après démolition
de l’actuelle crèche de la Barca-
rolle et la réalisation d’une nou-
velle garderie et unité d’accueil
de la petite enfance (UAPE).
Conséquence de la démolition,
une crèche provisoire sera cons-
truite pour accueillir les enfants
en attendant la réalisation de la
Barcarolle II. Elle sera aménagée
dans le parc des Petits Sapins et
devrait être en fonction durant
huit mois. Le début des travaux
est prévu l’année prochaine. La
commune espère que le nouveau
bâtiment puisse être inauguré
pour la rentrée d’août 2012.

Une offre quasi triplée
Le projet est d’importance en

termes d’accueil de la petite en-
fance. Actuellement, la garderie
de la Barcarolle accueille 34 en-
fants, répartis entre la nurserie,
les grands et les trotteurs, à sa-
voir des enfants de 3 mois jus-
qu’à l’entrée à l’école enfantine.
Dans le futur, le nouveau bâti-
ment accueillera 92 enfants au
total, répartis entre la garderie
et l’UAPE. La garderie accueille-
ra 56 enfants et l’UAPE 36 en-
fants, de 4 ans à 9 ans.

L’actuelle Barcarolle est amé-

nagée sur un seul niveau, alors
que dans le futur le rez-de-
chaussée et le premier étage se-
ront destinés aux petits. A noter
que la nouvelle réalisation sera
principalement en bois naturel
et sera dotée du label Minergie.

Le coût total de ces deux pro-
jets est évalué à 4,3 millions. Le
Conseil communal doit encore
donner son aval, lors de la der-
nière séance de décembre pro-
chain.

«Aujourd’hui ce nouveau projet
répond à une demande pressante
de la part d’une certaine frange de

la population. Le fait de pouvoir
accueillir parascolairement les
enfants de 4 à 12 ans est devenu
au fil du temps une nécessité, re-
marque Denys Jaquet, munici-
pal. En effet, après le passage à la
crèche, les parents n’ont pas de so-
lution pour leur(s) enfant(s).
L’école, malgré un pas en avant
avec la scolarité obligatoire dès 4
ans, ne suffit pas à répondre aux
nécessités de la journée de l’en-
fant.»

Et le municipal de rendre
hommage à la Fondation So-
roptimist, pionnière à Rolle de
la mise en place des structures
d’accueil. «Le projet de Barca-
rolle II confirme aujourd’hui la
prise de conscience du monde po-
litique (tous bords confondus) de
la nécessité de développer ce genre
de structure d’accueil. Rappelons
qu’il y a peu d’années c’était loin
d’être le cas», conclut l’élu rol-
lois. Un pas supplémentaire
vers une prise en charge de la
journée entière de l’enfant.�

La Barcarolle II telle qu’elle pourrait sortir de terre en 2012. En attendant, une crèche provisoire sera réalisée dans le parc voisin. BATINEG

La Municipalité entend garantir
davantage de sécurité aux abords
du collège. Pour ce faire, elle sou-
haite déplacer le local de la voirie
ainsi que celui des pompiers, si-
tués en dessous de la salle polyva-
lente. «Nous aimerions construire
un nouveau bâtiment pour la voirie
à côté de la déchetterie dans la zone
industrielle du Trési, précise
Pierre-Georges Gay, municipal
responsable de l’urbanisme et de
l’aménagement du territoire. Une
solution reste à trouver pour les
pompiers.»

Actuellement rattaché au Ser-
vice incendie et secours de la
communauté urbaine morgienne
(SISCUM), le détachement d’ap-
pui préverengeois a jusqu’en
2013 pour dénicher de nouveaux
locaux. «Le détachement d’appui

va rester, mais les locaux pourraient
aussi se trouver dans l’une des

communes alentours», précise
Eric Henry, commandant du

SISCUM. Une nouveauté qui sera
possible dès le 1er janvier prochain

avec la mise en place du nouveau
groupement du SDIS Morget qui
fédérera 28 communes. «Jusqu’à
présent, nous étions tenus d’avoir
des locaux sur le territoire des cinq
communes membres du SISCUM»,
poursuit le commandant.

Une soixantaine de pompiers
bénévoles font actuellement par-
tie du détachement d’appui de
Préverenges. A cela s’ajoute une
école de formation qui compte
une quinzaine de personnes.
«C’est un local assez important que
nous avons à Préverenges», ajoute
encore Eric Henry. Raison pour
laquelle il est impossible, pour la
Municipalité, de regrouper la voi-
rie et les pompiers dans le nou-
veau bâtiment qu’elle souhaite
construire dans la zone indus-
trielle du Trési.�LB

L’objectif de la Municipalité est de déplacer le local de la voirie ainsi que celui des pompiers, actuellement
situés en dessous de la salle polyvalente. ALEXIS VOELIN

PRÉVERENGES La Municipalité souhaite déplacer le local de voirie ainsi que celui des hommes du feu.

Les pompiers priés de trouver de nouveaux locaux

Succès d’une commission
La nomination de la commis-

sion d’urbanisme a suscité une
vague d’enthousiasme pour le
moins inhabituelle de la part des
élus lundi lors de la séance du
Conseil communal de Borex.

Ce sont près d’une dizaine de
candidats qui se sont manifestés
pour une commission de trois
membres. Rappelant le manque
de candidats lors des dernières
élections communales, le syndic
Ernst Meyer a indiqué qu’on
peut ouvrir une liste pour le pro-
chain syndic!

«Ce qui va se mettre en place
dans le Plan directeur régional
(PDR) ne laisse pas le Conseil in-
différent», a souligné un élu. Le

conseiller Daniel Gallay rappelle
qu’il y a des parcelles qui sont
bloquées depuis 31 ans. «Il faut
reprendre les choses à la base et
travailler sur le long terme.»

Et un troisième élu de souli-
gner qu’il faut être impliqué
parce que l’on parle de long
terme avec le PDR. «Lors de la
précédente législature, il n’y a pas
eu de grands changements, plutôt
des transformations internes au
village.»

C’est finalement après deux vo-
tations à bulletin secret que la
commission a été nommée,
comprenant Daniel Gallay
comme rapporteur, Gilles
Matthey et Eric Dancet.�MLB

BOREX

Taux d’imposition à la baisse
Le taux d’imposition 2012 a été

l’origine de nombreuses discus-
sions lors du conseil communal.

Comme l’a souligné la commis-
sion des finances, «les contribua-
bles ont la possibilité de payer
moins d’impôts que ces dernières
années, nous leur recommandons
de voter une réduction.» Dans son
préavis, la Municipalité proposait
d’augmenter le taux d’imposition
à 60 points, tenant compte des ef-
fets de la bascule liée à la nouvelle
organisation policière vaudoise.
La commission des finances de-
mandait pour sa part un amende-
ment et de porter le taux à 57
points. «Nous avons constaté que
nos contribuables ont un peu trop
payé d’impôts ces dernières an-
nées.» Et le rapporteur de lancer
qu’il est tout à fait possible à la
commune de vivre 2 à
3 ans avec des comptes se bou-
clant par des déficits, sachant que
dès 2015, Borex encaissera des re-
venus annuels d’environ 500 000
francs pour le droit de superficie
du projet communal de Pétaney,
ce qui permettra de boucler à
nouveau avec des comptes équili-
brés.

Ce qui a fait dire au syndic Ernst
Meyer que la Municipalité vou-
lait retravailler le budget. «Les

chiffres sont connus trop tard pour
les intégrer au budget. On va voir
comment il se présentera avec les
derniers chiffres.» Le syndic pour-
suit que le rapport laisse apparaî-
tre que la situation financière
communale a évolué favorable-
ment, ce qui est exact. Et de mar-
teler que dépenser plus que l’on
encaisse est une politique mal-
saine. «Réfléchissez bien, a-t-il lan-
cé au Conseil, c’est à vous de tran-
cher.»

«Une proposition
raisonnable»
Un élu a expliqué qu’il se ré-

jouissait en tant que citoyen de
pouvoir baisser les impôts. «Mais,
je pense que la politique menée par
la Municipalité est très bien, je suis
pour un statu quo.» Cet autre élu
poursuit qu’à terme, les commu-
nes de Asse & Boiron iront vers
une fusion. «Je pense que la propo-
sition de la commission des finances
est raisonnable. On peut à nouveau
reconsidérer le taux l’année pro-
chaine.» Et un troisième de lan-
cer que le Conseil vote pour une
année et après on peut à nouveau
corriger le tir. Les conseillers ont
finalement accepté le préavis
amendé, soit de passer le taux
d’imposition à 57 points.�MLB

COPPET
Fermeture
d’un tronçon de route
La route cantonale Coppet-
Commugny est fermée depuis
aujourd’hui 8h30 jusqu’à jeudi
5 heures du matin. Elle sera
ensuite à nouveau fermée
jeudi dès 8h30 et ce jusqu’à
vendredi 5 heures du matin.
«Deux modérateurs
de trafic seront posés,
pour autant que les conditions
météorologiques le permettent»,
explique le responsable
communal.
Par rapport au carrefour de
la gare, les travaux se feront
en deux étapes, un jour d’un
côté, le second de l’autre.
Durant la durée des travaux,
une déviation est mise en place
pour les automobilistes.�MLB

●«Ce projet répond
à une demande pressante
d’une frange
de la population.»

DENYS JAQUET MUNICIPAL


